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Erwagungen

E. 10

Au vu de ce qui précede, la décision attaquée doit étre confirmée. Mal fondé, le recours est
rejeté.! [endif]>![if>

E.11

La procédure de recours en matiére de contestation portant sur I’ octroi ou le refus de
prestations de |’ assurance-invalidité est soumise a des frais de justice. Néanmoins, la
recourante étant au bénéfice de |’ assistance judiciaire gratuite, il ne sera pas percu de
frais.![endif]>![if> ****** PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
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